
 

  

 

 

 

L’INPI a détecté une pièce justificative                                          

et a procédé à son retrait dans le document. 
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"Aux termes d'une décision de l'Assemblée Générale Mixte en date du 7 février 2022, le capital social a été augmenté de 20 000 euros par souscription en numéraire pour être porté à 21 000 euros. Puis, le capital a été réduit d'une somme de 16 065 pour être ramené à 4 935 euros." 

ARTICLE 7 -CAPITAL SOCIAL 

"Le capital social est fixé à quatre mille neuf cent trente-cinq euros (4 935 euros). 

Il est divisé en 2 100 parts sociales de 2,35 euros chacune, entièrement souscrites et libérées dans les conditions exposées ci-dessus." 

ARTICLE 8- PARTS SOCIALES 

" Les parts sociales sont attribuées et réparties comme suit : 

à Monsieur Jérôme HUGUIN, 
à Monsieur Xavier THIES, 

Total égal au nombre de parts composant le capital social: 

1 099 parts 
1 001 parts 

2 100 parts" 

Les soussignés déclarent que toutes les parts sociales représentant le capital social leur appartiennent, sont réparties entre eux dans les proportions indiquées ci-dessus correspondant à leurs apports respectifs et qu'elles sont toutes souscrites et libérées comme indiqué ci-dessus. 

ARTICLE 9 - COMPTES COURANTS 

Outre leurs apports, les associés pourront verser ou laisser à disposition de la Société toutes sommes dont elle pourrait avoir besoin. Ces sommes sont inscrites au crédit d'un compte ouvert au nom de l'associé. 

Les comptes courants ne doivent jamais être débiteurs et la Société a la faculté d'en rembourser tout ou partie, après avis donné par écrit un mois à l'avance, sauf stipulation contraire. 

ARTICLE 10 - CESSION -TRANSMISSION - LOCATION DES PARTS SOCIALES 

1 - Cession entre vifs. 

Toute cession de parts doit être constatée par un acte notarié ou sous signature privée. 

Pour être opposable à la Société, elle doit lui être signifiée par exploit d'huissier ou être acceptée par elle dans un acte notarié. La signification peut être remplacée par le dépôt d'un original de l'acte de cession au siège social contre remise par le gérant d'une attestation de ce dépôt. 
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